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- Michel BARRILLON, Maître de Conférences (Aix Marseille Université), « Révolution : le mot et la chose. De Copernic à la ZAD de NDDL »,
- Dominique BELOUGNE, Secrétaire d’Espaces Marx Aquitaine, « Le communisme, l’Etat et la Transformation Sociale, éclairé par les derniers travaux de Lucien SEVE »,
- Harold BERNAT*,  Professeur de Philosophie à l’Université Bordeaux-Montaigne, « La subjectivité critique chez Henri Lefebvre »,
Je vous propose une réflexion sur la subjectivité critique chez Henri Lefebvre en m'appuyant particulièrement sur la Somme et le reste (1958) et la fonction de témoin. 

Comment la critique marxiste façonne-t-elle une certaine forme de subjectivité, incompatible avec la conscience libérale dépolitisée et non située ? 

Ici, le biographique s'articule au politique et le pouvoir n'est plus pensé comme une entité abstraite et séparée mais comme une réalité subjectivement vécue. 

Lefebvre crée un concept pertinent, celui de subjectivité critique. Cette subjectivité, travaillée par l'histoire, échappe à ce qu'Henri Lefebvre nomme "l'aliénation philosophique", celle d'un sujet hors sol qui fera les beaux jours de l’individualisme narcisse et sa conception dépolitisée du rapport au monde et à lui-même. 

*(Dernier livre : Le néant et le politique, Critique de l'avènement Macron, Échappée, 2017.)

- Alain BIHR, Sociologue, « Le premier âge du capitalisme »,

Où, quand, comment et pourquoi le capitalisme est-il apparu ? Le traitement de cette question a déjà fait couler beaucoup de salive et d'encre. Il a été en bonne partie rendu inopérant par les confusions entourant son terme principal, le capitalisme, et le radical auquel il renvoie, le capital. Rétablir la signification de ces termes, en revenant à cette fin à Marx, met dès lors sur la voie d'éléments originaux et inattendus de réponse. C'est cette voie qu'a empruntée et explorée Alain Bihr dans Le premier âge du capitalisme, qu'il nous présentera à l'occasion de la parution du troisième tome de l'ouvrage. 

- Jean-Louis BOTHUREL, Rédacteur en chef de Le-Reveil.org, « La puissance d’État contre le concept d’État - Sur le statut de la règle commune dans la transformation néolibérale »,

L’objet de cet exposé est de revenir sur le rôle de l’État, et plus particulièrement le statut de la réglementation étatique, dans le dernier exemple en date de transformation sociale et politique majeure en Europe de l’Ouest ces trente dernières années : la révolution néolibérale.

Le propos, illustré par des exemples contemporains de plusieurs « réformes » des services publics et de « l’action publique » ces dernières années (rapport CAP 2022 notamment), s’appuiera essentiellement sur les travaux récents concernant la nature et l’émergence du néolibéralisme (dernier en date : Chamayou 2018, La société ingouvernable). Il s’agira de questionner les qualifications fréquentes de « désengagement de l’État » et celle, souvent concomitante, de « dérégulation », entendue elle à propos de divers processus de marchandisation.

On recourra notamment pour ce faire à la distinction classique faite en pragmatique entre règles régulatives et règles constitutives, en montrant en quoi la notion de la règle de droit mise en jeu dans ces réformes, tout en étant ordinairement présentée comme régulatives de pratiques,  typiquement d’un marché (présentation défendue par les libéraux comme par beaucoup d’antilibéraux, pour s’en féliciter ou pour le déplorer), est en fait une règle constitutive d’un marché et d’un ensemble de pratiques de marché. 

La pratique du soft law, des traités internationaux, des tribunaux d’arbitrage, des ordonnances mais aussi la constitutionnalisation de certaines dispositions (« règle d’or », mais aussi certaines « libertés », en parallèle avec l’évolution du rôle des juridictions constitutionnelles) apparaît comme  un réengagement de l’État, mais un réengagement hors du paradigme politique classique hérité du 17e et du 18e siècle.

Un focus sur la question du statut de la loi constitutionnelle montre que la dialectique de la régulation et de la constitution mise en œuvre par les néolibéraux fait jouer, dans un sens proche de celui défendu par Carl Schmitt, la question du souverain et donc du sujet de l’action législative. La loi n’est plus conçue comme auto-imposition d’une règle constitutive dans certains cas, régulative dans l’autre (où la notion de sujet du droit est donc entendue indissolublement dans le sens de sujet agissant et dans le sens assujetti). La même règle sera régulative pour les uns, constitutive pour les autres, potentiellement indifférente aux troisièmes. La dialectique du sujet et de l’objet politiques se superpose alors à celle de la régulation et de la constitution. 

La micro-politique et la micro-législation vont de pair tout en rompant avec le paradigme de l’auto-imposition collective de la règle : ordonnances, inversion de la hiérarchie des normes et état d’urgence font système dans un agencement du droit où le sujet du droit ne cherche pas à s’incarner dans un universel, comme c’est le cas des Lumières jusqu’à Hegel, et par là jusqu’au jeune Marx (sur ce point, cf. notamment Kouvelakis 2017, Philosophie et Révolution). Une troisième dialectique apparaît ici, celle de la souveraineté et de la subsidiarité, caractéristique de l’ordolibéralisme.

La puissance d’État est tournée contre le concept d’État. L’issue est ouverte, mais le stade actuel est finalement caractérisé comme puissance publique privatisée, ou comme auto-compradorisme.

- Thierry BRUGVIN, Sociologue LIPHA Paris Est, « La Socialisation des entreprises par l’Etat n’est pas une Autogestion »,

Contre les excès de pouvoir de certaines transnationales capitalistes, de nombreuses organisations prônaient autrefois leur nationalisation. A présent, la plupart de celles-ci proposent plutôt leur socialisation. Ils distinguent l’entreprise socialisée, qui serait autogérée et celle qui est nationalisée, donc qui ne le serait pas. Or, nous allons montrer que cette distinction est abusive. En effet, ces deux types d’entreprises sont sous la propriété et donc le pouvoir des pouvoirs publics. Au sens strict, l’entreprise nationalisée est une entreprise privée qui a subi une appropriation publique par l’État ou la fédération publique. Seule la coopérative de travailleurs s’avère véritablement autogérée, puisqu’elle est sous le seul pouvoir-propriété des travailleurs-propriétaires.

L’entreprise publique (nationalisée) est dirigée par un directeur nommé par les pouvoirs publics, à la différence de l’entreprise socialisée, qui est serait autogérée, c'est-à-dire dirigée démocratiquement par ses salariés non propriétaires. Ce qui est abusif, comme nous allons le voir. Dans les pays s’inscrivant dans le cadre d’une démocratie républicaine ou fédérale, la légitimité des fonctionnaires (les représentants des pouvoirs publics) est fondée sur leur nomination, par l’État ou la fédération, dirigée par un représentant du peuple élu. Ce dernier dispose de la légitimité élective représentative, grâce au suffrage universel, afin de servir l’intérêt général. Malgré les critiques justifiées sur les limites de la démocratie représentative, cette dernière reste néanmoins la légitimité la plus forte, car elle repose sur le nombre le plus important d’électeurs, par rapport à la démocratie participative.

Afin que l’entreprise socialisée puisse être autogérée, cela suppose qu’elle soit au minimum dirigée par un président élu par les salariés (même si ce n’est pas suffisant pour une autogestion forte). Sinon la condition minimum de la démocratie autogestionnaire n’est même pas présente. Or, ce qui différencie une coopérative de travailleurs (qui est privée), d’une entreprise publique (ou socialisée), c’est le fait que dans cette dernière la propriété appartienne à la collectivité publique (local, régional ou national). Ce qui différencierait une entreprise publique nationalisée d’une entreprise socialisée, c’est le fait qu’elle serait autogérée et donc devrait être plus démocratique, grâce à un fonctionnement global plus participatif et d’abord par le droit des salariés d’élire leur président.

Cependant dans une entreprise publique les salariés ne disposent pas de la propriété des moyens de production. Par conséquent, les pouvoirs publics disposent des moyens de limiter l’autogestion si la forme qu’elle prend ne leur convient pas. En effet, dans une entreprise socialisée, il y a un conflit entre la légitimité dominante du dirigeant principal (le directeur nommé par les élus du peuple) qui vise l’intérêt général du peuple souverain, contre la légitimité des salariés fondée sur le droit à la liberté sur leur force de travail (qui défendent leur intérêt particulier).

- Michel CABANNES, économiste, « L’État social, alternative au néolibéralisme »,

 L’État social est l’ensemble des interventions publiques visant le mieux être social, incluant la protection sociale, les services publics, l’encadrement des rapports de travail et d’autres  interventions économiques. 

L’État social, que la lutte des classes a fait émerger progressivement aux côtés de l’État du capital, est devenu la cible des attaques du néolibéralisme, le mode de gestion du capitalisme depuis près de 40 ans.  La protection sociale, et plus généralement l’État amortisseur social, résistent mieux à ces attaques que l’État régulateur, grâce à l’attachement de la population qui peut en faire un point d’appui pour une stratégie de transformation sociale.

L’État social et écologique peut servir de levier pour un mieux-être social reconsidéré. La tension entre les besoins sociaux accrus et les contraintes écologiques resserrées impliquera une hiérarchisation des besoins et une forte réduction des inégalités. Au-delà du rôle d’amortisseur social, cela nécessitera des interventions sélectives, incitatives et parfois contraignantes, la réduction de la sphère capitaliste et une planification démocratique à tous les niveaux.

- Daniel CIRERA, Secrétaire général du Conseil scientifique de la Fondation Gabriel Péri, spécialiste des questions internationales et européennes, « Mouvements sociaux, crises et politique : Questions pour aujourd’hui »
La crise de 2008 a bouleversé la donne au cœur même du système. La crise de légitimité des politiques libérales a fait émerger des questions essentielles sur les responsabilités dans cet effondrement financier, le sauvetage des banques et la violence austéritaire. L’explosion des inégalités en a fait une question politique majeure. Des mouvements sociaux originaux sont apparus. Dans tous ces mouvements s’est conjuguée l’exigence démocratique et de justice sociale, jusqu’au changement de pouvoir, comme dans les printemps arabes. Des mouvements comme Occupy aux États-Unis, Los Indignados en Espagne, les 5 Etoiles en Italie, Syriza, ont été confrontés directement à la question des élections et des alliances. Ces questions sont réactivées aujourd’hui par la dissémination des insurrections sociales au Chili, au Liban, dans tous les continents. Toutes ont un point commun: la contestation des politiques libérales. La politisation des frustrations investit aussi le champ de la droite, jusqu’à son extrême populiste comme aux États-Unis, ou en Europe. C’est le système politique lui-même qui est contesté et ébranlé, En France, une articulation dynamique entre les mouvements sociaux dans leur diversité - Gilets jaunes, mobilisations pour le climat, féminisme, syndicats, ZAD - et la réponse politique à gauche est confrontée à des questions inédites. Quelles implications sur le fonctionnement des organisations elles-mêmes, sur le rapport aux institutions, à l’État ? La dynamique entre mouvement social, mouvement populaire est historiquement au cœur des stratégies de contestation et de dépassement du capitalisme, de l’anarchisme, du socialisme, du communisme. Et aujourd’hui ? L’éclairage du marxisme, notamment dans sa dimension politique, est une entrée stimulante dans un chantier sans cesse en construction.
- Bernard COUTURIER, Philosophe, « droits et devoirs »
Beaucoup de propos, au bistro ou à la machine à café, à l’école, au casse-croûte de chantier, sur les bancs de l’Assemblée ou de l’Université, portent sur la nécessité de compléter – le plus souvent pour corriger voire châtier – l’exercice des droits par le respect des devoirs.

Citons pêle-mêle. Le travail est-il un droit ou un devoir ? Droit à la parole ou devoir de réserve ? Droit à l’oubli ou devoir de mémoire ? Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ou Déclaration des droits et des devoirs de l’homme et du citoyen ?

Répondre à ces questions suppose en préalable d’en instruire les présupposés.

Droit et Devoir. En premier lieu, de quoi parlons-nous ? Sont-ils du même genre ? Répondre à cette première exigence suppose de revenir aux origines et aux définitions des notions de Droit et de Devoir par le recours incontournable aux réflexions de Kant et de Hegel.

- Joël COMBRES & Jean-François MEEKEL, journalistes, l’un à Sud-Ouest AGEN, et l’autre à FR3 Aquitaine, « La revue trimestrielle Ancrage : Des métissages d'hier à ceux de demain ! »

La revue trimestrielle Ancrage, créée en 2002 par Joël Combres, journaliste à Sud-Ouest Agen sous le parrainage de Pierre Sansot, Claude Julien, Jean-François Mézergues…avec l’objectif de montrer la diversité d’origine des populations de nos territoires et leur rôle déterminant  dans l’évolution et le développement de la vie économique sociale, politique et culturelle. Portraits d'exilé-e-s, récits, parcours de vie, nous avons amassé au fil de déjà 70 numéros une copieuse documentation qui intéresse les universitaires, entre autres.  

Des métissages d'hier à ceux de demain, nous "documentons" aussi les migrations contemporaines. A bas bruit certes mais avec détermination nous tentons de combattre par ce moyen-là la xénophobie et le racisme ambiant.

Nous publions également des hors-séries, Indochine, Italie, Algérie, ce dernier en préparation pour publication en janvier 2020. La revue est adossée à une association Ancrage en Partage qui anime notamment des ateliers d'écriture dans le cadre scolaire autour des histoires familiales des élèves, des textes publiés en encart dans la revue. 

- Magali DELLA SUDDA, Sociologue, Chargée de recherche CNRS, Centre Emile Durkheim à Sciences Po Bordeaux, « Contester l'Etat et en redéfinir les contours : éclairages par le mouvement des Gilets jaunes »,
Depuis plus d'un an, la France métropolitaine et ses Outre-mer ont connu un mouvement social d'une ampleur et d'une durée extraordinaire. Un projet de taxe sur les carburants – justifié par la transition écologique, a mis le feu aux poudres en octobre 2018. Le 17 novembre, on estime à 300 000 les hommes et les femmes qui, revêtant le Gilet jaune, ont bloqué les routes, occupé les ronds-points et défilé dans les villes. Depuis, la protestation a évolué dans ses formes et ses mots d'ordre, posant en filigrane la question cruciale des transformations de l'Etat et de la citoyenneté. Cette communication s'appuie sur une enquête collective menée depuis le 19 novembre 2019 par une équipe coordonnée au Centre Emile Durkheim à Bordeaux. Croisant les méthodes d'enquêtes qualitative – entretiens - et quantitative – questionnaires -, cette recherche éclaire la manière dont la place de l'Etat est questionnée en tant que garant d'une économie morale, en tant que régulateur du capitalisme mais aussi comme institution ayant le monopole de la violence légitime quand cette dernière est utilisée de manière disproportionnée voire illégale. 
- Jean-Michel DEVESA, Professeur des universités, écrivain, « Demain, Marx Quatre Couleurs ou pourquoi et comment enfiler un gilet jaune à la théorie révolutionnaire ? »

Il s’agira moins d’une intervention théorique que d’une contribution politique se fondant sur les interrogations d’un universitaire lisant certes de la philosophie, de la sociologie, de l’économie, de l’histoire et de la science politique, mais essayant de s’orienter à partir de la restitution de son propre parcours idéologique et d’une bibliothèque « militante » relativement limitée et délibérément « éclectique » tant du point de vue des auteurs qui la composent que des genres auxquels leurs ouvrages ressortent, lequel universitaire après une très longue éclipse a retrouvé le chemin d’un militantisme régulier,- et non plus épisodique ni ponctuel -, dans le sillage du mouvement des gilets jaunes.

Son propos prendra donc la forme d’une parole assumée jusque dans son incapacité à apporter des réponses « définitives » aux « questions » qui taraudent, ou sont supposées tarauder, le mouvement de la société et celles et ceux qui voudraient ne pas en être les jouets ni les spectateurs.

Dans son esprit, il convient par conséquent de ne préconiser ni un retour (à la lettre de Marx) ni une actualisation de sa pensée, notamment pour tout ce qui concerne l’analyse de l’État et les perspectives et objectifs à assigner à la lutte, a fortiori quand celle-ci entend toujours se définir comme étant révolutionnaire, mais bien de « bricoler » (au sens de Claude Lévi-Strauss) son apport en l’interprétant dans une lecture conjointe des textes de Louis Althusser, d’Antonio Gramsci, de Gilles Deleuze et de Félix Guattari, des thèses du Comité Invisible, d’Alain Badiou, de Frédéric Lordon et de Jacques Rancière, de productions et de réflexions en provenance de la sphère artistique (celles en particulier de Pier Paolo Pasolini et, plus près de nous, celles de Nathalie Quintane avec Un oeil en moins, de Leslie Kaplan avec Désordre et d’Alain Damasio avec Les Furtifs). 

Dans cette communication seront ainsi évoqués : la caractérisation du capitalisme aujourd’hui comme « monde » ; l’élaboration d’une stratégie et d’une tactique révolutionnaires prenant en compte à la fois les réalités du rapport de force (lequel interdit probablement toute velléité de heurt  frontal violent et armé) ; le souci d’opposer à la logique marchande et verticale du capital des pratiques sociales et une position dans l’intelligence du monde qui fassent « oasis » ou « îlots » de sorte qu’à l’intérieur d’une « trame » à laquelle nul n’échappe émergent et se développent (le plus possible) des zones de rupture et d’expérience(s) alternative(s) en relation rhyzomatique ou archipélique. Et ce, sur fond d’urgence à agir contre la dévastation de la planète et un effondrement (plausible et passablement « néronien ») du système parvenu au terme d’une course frénétique aux profits à susciter les conditions de sa disparition et, avec elle, de l’extinction de l’espèce.
- Michel DUCOM, Professeur des écoles, animateur du GFEN, « Trois injonctions d'Etat gagnantes pour empêcher les transformations sociales à partir de la sphère éducation »,
Le concept de compétence réifie le concept de savoir, lui enlève sa nature de verbe et l'assigne à un statut de nom désignant un objet dont la valeur d'usage tend à se confondre avec sa valeur marchande. Son apparence, neutre, scientifique mais en fait faussement logique enlève aux savoirs leur dimension anthropologique, leur approche d'aventure humaine.

Le concept d'évaluation organise les effets de réification des savoirs. Portant faussement sur les compétences l'évaluation tend à élargir son champ pour l'ossifier. Pédagogies, établissements personnels sont appelés à rechercher une situation stable, immobile, non transformatrice. C'est une considérable perte de temps éducatif.

La bataille sur les pédagogies des apprentissages de la lecture se nourrit de débats faussés - en particulier par les concepts précédents -, d'impensés soigneusement entretenus particulièrement ségrégatifs.

En dévoilant leurs effets les personnels, parents, apprenants pourraient reprendre débats et actions capables de fissurer le bloc monolithique et oppresseur de l'Etat sur le terrain éducatif et dans les représentations des populations. 

- Alexandre FERNANDEZ, Professeur d’Histoire Contemporaine à l’Université Bordeaux-Montaigne, «La nation mexicaine, la terre et l'Etat de la ‘Révolution institutionnalisée’ (1917-1992) », 
- Marithou FLIPO, Françoise ERNANDEZ, Jean-Claude MASSON et Evelyne BROUZENG, animateur-es et témoins de l’émission radiophonique POLYPHONIE MILITANTE,  « Tranches de vie Oeuvrière »,

Sous l'égide de POLYPHONIE MILITANTE nous travaillons à 4 mains et 4 cerveaux (Jean Claude MASSON, Marithou FLIPO, Françoise ERNANDEZ et Evelyne BROUZENG) autour du thème présenté ici. Vincent TACONET écrit dans l’Omée / (oct/NOV/DEC 2019) : « Lorsque les exploités élaborent leurs revendications et les font triompher, leur victoire les transforme et modifie ainsi leur rapport au monde et leur place dans la société ». Partant de ce constat nous proposons avec les témoignages de deux femmes syndicalistes de comprendre leur quotidien .Personnes publiques sur le lieu de travail, elles informent, organisent, résistent, fédèrent. Mais nous parlons rarement de la personne privée. Polyphonie militante, au-delà du silence pudique sur elles -mêmes, tente ici de faire un portrait en 3D de deux militantes de la CGT : Françoise ERNANDEZ et Annie TRELY. Annie TRELY, de St Jo, est décédée récemment et nous reprenons sa parole grâce à Marithou FLIPO qui porte sa voix.Françoise ERNANDEZ, elle, a vu son travail à l’Hôpital public enfermé dans des objectifs chiffrés d’où l’humain (le petit malade) a disparu .Elle nous parlera des formes prise par la déshumanisation du travail et de la souffrance au travail qui conduit au « burn out ».
-  Jean-Marie HARRIBEY, économiste, « Face à l’État néolibéral, pourquoi les batailles sociales sur les retraites ont toujours été perdues… jusqu’ici ? »,
L’idée est la suivante : 

1) Au-delà du rapport de forces favorable au capital qui met en difficulté les organisations syndicales victimes de la réorganisation du travail dans le capitalisme néolibéral, au-delà aussi des désertions de certaines qui ont accompagné les transformations néolibérales, il faut s’interroger sur les défaillances internes au mouvement social. Par exemple, depuis la première « réforme » de 1987, ensuite de batilles perdues en 1993, 2003, 2007, 2010, 2013, personne n’a mis en chantier la réflexion sur l’unification des régimes de retraites par le haut, laissant ainsi le champ libre à la propagande de tous les gouvernements en faveur de l’unification par le bas.

2) Revoir le sens de la cotisation sociale pourrait être la première pierre à une reconstruction théorique et politique du fondement du financement de la protection sociale, dès lors que la tendance de celle-ci à l’universalisation est irréversible, parallèlement à la socialisation d’une partie de la valeur ajoutée, c’est-à-dire de la richesse produite.

- Maurice LEMOINE, Journaliste, écrivain, ancien rédacteur en chef du Monde Diplomatique, « Amérique Latine : Dangers Immédiats »
- Yannick LUNG,  économiste, (GREThA, UMR 5113, Univ. Bordeaux-CNRS), « Les dissidences/innovations monétaires comme facteur de transformation sociale et comme défi à la souveraineté étatique »
De nouvelles monnaies alternatives à la monnaie légale sont en cours d'émergence, suggérant une possible fragmentation de la monnaie sous différentes formes complémentaires. C'est le cas des monnaies locales complémentaires et citoyennes (il en existerait quelques 8.000 à travers le monde) et des cryptomonnaies (outre la plus connue, le Bitcoin, plusieurs centaines sont en circulation sans oublier le projet du Libra) qui sont à deux extrêmes : le territoire versus le global. En se focalisant sur ces deux formes monétaires qui semblent a priori antinomiques, la contribution vise à discuter leur contribution potentielle aux transformations sociales, en modifiant notamment le rapport des monnaies à l’Etat.
- Jean-Christophe MATHIAS, Auteur, Photographe, réalisateur, « Michel Onfray vs Greta Thunberg : écologie de la peur ou peur de l’écologie ? », 

Dans un écrit grossier sur Greta Thunberg 
(https://michelonfray.com/interventionshebdomadaires/greta-la-science), le penseur 
médiatique Michel Onfray avait non seulement mis en évidence son profond mépris envers les femmes, envers la jeunesse et envers les autistes, mais aussi le fait qu'il n'avait rien compris au Principe responsabilité de Hans Jonas, considéré comme le premier philosophe écologiste. Dans un entretien accordé à Die Welt quelques temps plus tard, Michel Onfray persistait dans son mépris envers Greta Thunberg, et signait son incompétence manifeste en matière de philosophie politique. L’afaire est d’autant plus grave que Michel Onfray semble avoir donné des cours sur Hans Jonas dans son Université Populaire de Caen il y a quelques années, ainsi que sur France Culture. On doit se poser quelques questions à la lecture des dires de Michel Onfray, qui sont pour le moins paradoxaux (pour ne pas dire sophistiques). Son athéisme aveugle ne lui ferait-il pas perdre le sens des réalités ? Onfray ne serait-il pas tout simplement partisan d’une écologie pétainiste ? Si Onfray a à ce point peur de la philosophie de la peur, ne serait-ce pas parce qu’il a peur de l’écologie ? Derrière Greta Thunberg, Michel Onfray s'en prend en réalité à la véritable pensée de l’écologie politique, celle qui est étoufée depuis des décennies par l'abrutissement capitaliste qu'il dénonce. Si Greta Thunberg incarne une version populaire de la pensée de Hans Jonas, c’est heureux car ce dernier est honteusement ignoré par les élites, notamment en France. S'en prendre à elle, c'est s'en prendre à l'avenir de l'Humanité.
- Matthieu MONTALBAN, économiste, (GREThA, UMR 5113, Univ. Bordeaux-CNRS), « Les dissidences/innovations monétaires comme facteur de transformation sociale et comme défi à la souveraineté étatique »
De nouvelles monnaies alternatives à la monnaie légale sont en cours d'émergence, suggérant une possible fragmentation de la monnaie sous différentes formes complémentaires. C'est le cas des monnaies locales complémentaires et citoyennes (il en existerait quelques 8.000 à travers le monde) et des cryptomonnaies (outre la plus connue, le Bitcoin, plusieurs centaines sont en circulation sans oublier le projet du Libra) qui sont à deux extrêmes : le territoire versus le global. En se focalisant sur ces deux formes monétaires qui semblent a priori antinomiques, la contribution vise à discuter leur contribution potentielle aux transformations sociales, en modifiant notamment le rapport des monnaies à l’Etat.

- Laurent MELITO, Sociologue à l’EHESS, « ».
- Frédéric MELLIER,  (Secrétaire Régional du PCF), Lauriane JOURDAIN-CAZAURANG (co-sec. PG, Garance BOUSQUIN (attachée parlementaire FI), Bernard COUTURIER (ENSEMBLE !), « Laclau-Mouffe et le "populisme de gauche": RETOURS SUR EXPÉRIENCES », Table-Ronde,
Plus de trois ans après l'irruption sur la scène politique et militante des thèses de ces deux philosophes politologues un retour est possible et nécessaire sur la portée et la pertinence de ces thèses.

- Jean-Pierre NERCAM, Universitaire, Metteur en scène de Théâtre, « Genèse et histoire du Théâtre de la Source, une forme d’engagement singulière ! »
-Marion PAOLETTI, MCF-HDR, Université de Bordeaux, Centre Emile Durkheim, Chargée de mission parité, égalité, diversité, « La peur des référendums d’initiative populaire locale est-elle bien sérieuse ?»,
Alors qu’il existe une demande populaire croissante de démocratie directe, le référendum suscite la méfiance des milieux politiques. Cette méfiance explique que le droit référendaire français pose des conditions drastiques et confère une place minorée aux citoyen.nes. Marion Paoletti reviendra sur ces résistances françaises qui contrastent avec l’extension et la diversification des pratiques référendaires partout dans le monde. Elle montrera l’importance politique et sociétale d’ouvrir largement le droit d’expérimenter les référendums d’initiative populaire.
- Robert PIERRON, Délégué régional Nouvelle Aquitaine de l'Association Française pour le Développement de l'Enseignement Technique (Afdet), Chercheur associé CAR Céreq de Bordeaux, « Le rôle historique de l'Etat en regard des classes sociales dans les enjeux de Formation »,
L'angle proposé cette année pour nos Rencontres Actualités de Marx et Nouvelles pensées critiques  - à partir de la question du rôle historique de l'Etat en regard des classes sociales, des inégalités etc... - me suggère de proposer une lecture (non exhaustive), sous cet angle, de l'ouvrage "Capital et idéologie" de Thomas Piketty qui vient de sortir.

Il ne surprendra personne que sortant de certains éclectismes antérieurs de mes interventions, j'ai envie de centrer cette lecture sur les questions d'éducation, de formation, de qualification (*) - bref: sur une utilisation non néo-classique (donc collective et non plus individualiste comme chez Gary Becker) du concept de "capital humain" -, considérées comme très révélatrices des orientations des Etats.

Le diagramme que Piketty présente p. 1161 de son nouveau livre met particulièrement en exergue l'accélération des inégalités de la redistribution du capital éducatif et formatif, tout particulièrement depuis les années 1980, alors même qu'un certain nombre de réformes prétendaient poursuivre un objectif inverse!

En un sens, la loi du 5 septembre 2018 "Pour la liberté de choisir son avenir professionnel", notamment à travers une meilleure organisation de " l'orientation tout au long de la vie" atteint un sommet dans le caviardage idéologique. En effet, dialectiquement, outre l'emphase de son titre et de son fléchage renvoyant résolument à la réussite purement individuelle (critique externe), il est frappant de constater (par application d'une critique interne) combien cette ambition n'en est pas essentiellement  une, mais relève seulement de l'affichage et de la "com"...
- Jean-Louis SAGOT-DUVAUROUX, Philosophe, Metteur en Scène, Ecrivain, «Désuniversaliser l’Etat »
Une contribution autour d'une situation à front renversé dans certains pays d'Afrique (Mali), où les administrations fonctionnent comme un conglomérat d'entreprises privées parasitaires, où la société civile dispose d'outils non-étatiques, anciens et performants de gestion sociale et où "la loi du marché" fait parfois figure d'élément rationnel stabilisateur face au marché erratique des prérogatives publiques.
- Stéphane SCHOTT, Maître de Conférences en Droit Public à l’Université de Bordeaux, « Transformer les institutions étatiques et internationales par une révolution de la sémantique démocratique. Le droit au service de la critique du discours politico-juridique »,

L’État tend, par définition, à sa propre conservation, même si la plupart des constitutions prévoient des procédures de révision constitutionnelle. Elles vont cependant rarement jusqu’à envisager une révolution constitutionnelle, autrement dit un changement de régime politique. Il est encore plus difficile de modifier les organisations internationales, régies par des traités, dont la conclusion et les modifications supposent l’accord de tous les États parties à ces conventions. Dans le même sens et comme par effet miroir, le droit comme ensemble de disciplines académiques ne s’illustre pas, classiquement, par son caractère particulièrement progressiste.

Cette proposition de communication s’appuie sur l’étude de deux exemples précis : les discours politiques suscités par la demande d’instauration d’un « référendum d’initiative citoyenne » (RIC) en France, dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » d’une part ; et les discours de la doctrine juridique sur la procédure d’« initiative citoyenne européenne » (ICE), reconnue par l’Union européenne d’autre part. L’objectif est de montrer dans quelle mesure une réflexion critique, en droit, sur les discours politico-juridiques mobilisant la notion de « démocratie » ou les instruments dits « démocratiques » est non seulement possible, mais également nécessaire pour penser et construire le renouveau démocratique au sein de la démocratie dite « représentative ».
- Olivier SIGAUT, Enseignant, « La technique, une lecture post marxienne : Ellul, Charbonneau,  Anders,  Stiegler »,
- Vincent TACONET, Professeur de Lettres Classiques, « Inégalités et accès à la culture

 »,
Nous interrogerons la notion, le concept, la théorie de l'hégémonie culturelle propre à Gramsci en nous demandant ce qu'elle devient. Puis nous essaierons de voir comment les travaux immenses de Bourdieu et de ses successeurs, notamment les plus récents, peuvent inciter à une sorte de fatalisme sociologique et comment ils peuvent et doivent au contraire nourrir projets et programmes, contribuer aux mobilisations et être enrichis par elles.

Parallèlement nous essaierons de nous demander comment le courant de l'éducation populaire et de la formation a pu entretenir l'illusion d'une sorte de « rédemption» culturelle de tous les opprimés.
- Fabien TARRIT, économiste, Université de Reims Champagne-Ardenne (REGARDS EA 6292)  « L’Union Européenne : une coalition entre États, pas une force unifiée »,
L’objectif de cette contribution est de présenter l’Union européenne comme une coalition entre plusieurs États concurrents plutôt que comme une force unifiée. L’UE est la structure sur le fondement de laquelle plusieurs États européens défendent leurs positions dans l’économie mondiale et cherchent à conquérir de nouvelles positions à la fois dans les pays semi-coloniaux traditionnels et dans les pays dominants eux-mêmes. 

La contribution, s’appuyant sur une lecture marxiste de la construction européenne, défend l’affirmation que le développement des forces productives est entravé par le capitalisme, et que le capitalisme déclinant est incapable de dépasser les frontières nationales. L’UE est apparue bien trop tard, alors que le capitalisme était déjà parvenu à sa période vieillissante et de déclin. La concentration du capital, qui s’est poursuivie à l’échelle mondial, prend la forme de grandes firmes multinationales capitalistes. Elle conduit à l’accroissement de la concurrence entre les entreprises et entre les États dans lesquels elles sont situées et desquelles elles dépendent. Cette contribution affirme que l’alliance, que l’on peut qualifier d’impérialiste, entre la France et l’Allemagne, est profondément instable. Ces deux États ont contrôle toutes les étapes de l’évolution de l’UE, et aucune décision significative n’a été prise dans l’UE sans leur accord. Nous nous attacherons à illustrer notre propos avec notamment deux épisodes, le traité constitutionnel et la sortie du Royaume-Uni. 

Nous concluons que l’UE est antagonique avec les États-Unis socialistes d’Europe et ne peut pas être utilisée comme un instrument contre le capitalisme.

- Nadine VIALA, Psychanalyste, « Peut-on attendre de l'Etat l'impulsion vers une transformation sociale ? », 

Quel pouvoir et quelles limites les individus ont-ils dans cette action, au-delà des sentiments d'indifférence, impuissance, résignation, absence d'engagement ? Sans oublier le sentiment de satisfaction qu'ont certains quant à l'état actuel des choses, style « Tout va bien! Le bateau coule, mais ma cabine est au sec, pas de problème ! »

Quels préjugés, illusions, duperies à l'œuvre dans notre société, nos psychismes, annihilent les réactions salutaires qui devraient nous animer pour construire ensemble une société plus viable, mieux équilibrée.

Quels conflits d'intérêts à dépasser ?

Merci pour toutes les contributions annoncées.
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